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Le Directeur du Transport Maritime, 
des Ports et du Littoral 

à 

Messieurs les Directeurs Régionaux 
des Affaires Maritimes 

Mon sieur le Chef du Service des Affaires Maritimes 

OBJET : Etablissement et délivrance de la carte d'identité professionnelle de pilote 
maritime. 

REF. : Arrêté ministériel du 15 octobre 1984 fixant les modalités de délivrance de la 
carte d'identité professionnelle de pilote maritime. 

L'article 10 du décret du 14 décembre 1929 portant règlement général d_u 
pilotage prévoit que "lors de leur nomination et pour leur permettre de se faire 
reconnaître en leur qualité, il sera remis aux pilotes une carte d'identité avec 
photographie qui portera le visa de l'administrateur de !'Inscription maritime". 
L'arrêté ministériel du 15 octobre 1984 fixe les modalités de délivrance de ladite 
carte. 

Jusqu'à présent, ces modalités étaient ~ncadrées de façon très étroite par la 
lettre circulaire n° 255/NMS du . 4 avril 1985.- Un tel encadrement apparaît 
aujourd'hui peu conforme à l'esprit des décrets de 1997 relatifs à la déconcentration 
des mesures administratives individuelles ; de plus, il s'agit d'une matière 
d'exécution et non de tutelle. C'est pourquoi la présente lettre circulaire, qui abroge 
celle susdite n° 255/NMS du 4 avril 1985, laisse aux Directions Régionales des 
Affaires Maritimes toute latitude en ce qui concerne l'établissement et la délivrance, 
conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel susvisé, de la carte d'identité 
professionnelle de pilote maritime et se borne à préciser que ladite carte sera 
authentifiée par la signature du pilote, ainsi que par le cachet de la Direction 
Régionale des Affaires Maritimes compétente, apposé sur sa photographie. 
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